
POURSUITE CONTRE LA VILLE DE ST-JEAN-SUR-RICHELIEU
CANEVAS ET AIDE MÉMOIRE EN BREF

Le 12 janvier 2021 à St-Jean sur Richelieu au alentour de 20:30 une auto de police s'est immobilisé
près de moi juste à la sortie de cette ville en direction de Farnam en me disant que je contreviens à la 
loi car il y a un couvre feu à 20:00 heures. J'ai répliqué à ce policier ne pas être au courant de ce couvre
feu. J'ai demandé à ce policier depuis combien de temps ce couvre-feu est en vigueur ? Celui-ci 
semblait hésiter et m'a dit être surpris que je ne soit pas au courant. Selon ce policier ce couvre-feu est
gouvernemental et couvre l'ensemble du Québec depuis quelques mois sauf erreur. J'ai mentionné à ce 
policier que j'ai traversé plusieurs villes incluant la ville de St-Jérôme et que aucune de ces villes a un 
couvre feu actif. Comment expliquer cela ? Ce policier semblait mal à l'aise et surpris de ces 
affirmations. J'ai expliqué a ce policier la raison de ma présence dans cette ville et aussi le moment
de mon départ vers Farnam faute d'avoir suffisamment de ressources pour des recherches de loyers.
Ce policier m'a offert une chambre d'hôtel en relation avec le couvre-feu. J'ai refusé, je
n'ai pas cru un mot de ce policier. J'ai demandé a cette personne s'il est courant de mon dossier
d'enlèvement d'enfants et de la promotion des FEE (fiche d'enlèvement d'enfants laissé dans sa ville.
Celui-ci a affirmé ne pas être au courant.

Demande d'arrestation d'un policier avec une voiture de police qui ne semble pas être de la Sûreté
du Québec (très sale)  immatriculé (F*******31). La voiture était très sale et la plaque pratiquement 
non lisible. ? J'ai perdu 4 heures dans cette ville pour remplacer mon téléphone volé pour rien. Un 
complément d'information sur les endroits fréquenté sera disponible sur mon site bientôt.

Prendre note d'aviser ce policier qu'il sera convoqué en cour criminelle pour le dossier d'enlèvement
de Gabrielle et Stéphane Michaud.

FIN DE CETTE PERTE DE TEMPS.

 FIN DE TEXTE

Pierre Michaud, PMI, ce 12 janvier 2021.
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